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Apport de titres de to société AUDTT' GESTTON' COMPTABTL'TE ET EXPERTISES à lo société

FTTECO por Monsieur Robert BERLUCCHI

Aux assôcles,

Par ordonnance du Tribunal de Commerce de LAVAL'

Commissaire aux apports, avec la mission suivante :

sur requête de la société FITECO i'ai été désigné

- apprécier la valeur des apports en nature qui doivent être effectués par Monsieur Robert

BERLUCCHI, associé unique de ta société AUDIT' GESTION' COMPTABILITE ET EXPERTISES;

- apprécier tous avantages particuliers pouvant être stipulés ;

- établir un rapport conforme aux prescriptions des articles L'225-147 ' R 225-7 et R'225-136

du Code de commerce.

J'ai l'honneur de vous rendre compte' Par ce raPport' de ma mission'

La valeur des apports a été arrêtée dans le projet de contrat d'apport signé par les parties concernées

llm,appartientd,exprimerUneconclusionsurlefaitquelava|eurdesapportsn,estpassuréValuée.A
cet effet i'ai effectué les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle

de la Compagnie Nationale O"' Co*'i""i'"s aux Comptes relative à cette mission' Cette doctrine

requiert la mise en ceuvre a" OifL"nt"' destinées à apprécier la valeur des apports' à s'assurer que

celle-ci n'est pas surévaluée et à virifier qu'elle correspond au moins à la valeur au nominal des actlons

qui seront émises par la société bénéficiaire des apports'
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A aucun moment je me suis trouvé dans un des cas d'incompatibilité d'interdiction ou de déchéance
prévu par la loi.

Je vous prie de prendre connaissance de mes constatations et conclusions présentées selon le plan

suivant:

1. Présentotion de l'opérotion et description des opports

2. Diligences ellectuées et oppréciotion de lo voleur des opports, ovantages pdrticuliers

3. Conclusion

1 Présentation de l'opération et description des apports

1.1 Désignation des personnes et sociétés concernées

7.7.7 Personne opporteuse

ll s'agit de Monsle ur Robert BERLUCCHI ;
Monsieur Robert BERLUCCHT est né le 3 octobre 1967 à PARIS 13ème. De nationalité française, ll est

marié à Madame Lydia TARANNE sans contrat de mariage. ll demeure 25 rue des Moulins à Nogent-le

-Roi (28210)

1.7.2 Société dont les titres sont dpportés

ll s'agit de la société AUDTT GESTION COMPTABTLITE ET EXPERTISES

cette société est sous la forme de sôciété pâr Actions simplifiée depuis sa transformation de SARL en

cette forme de société lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 31 mâi 2023. Son capital est de

7.800 euros. Son siège social est situé 10 rue des torts à CHERISY (28500). Elle est immatriculée âu

registre du commerce et des sociétés de cHARTRES sous le numéro 429 522 501"

L'objet sociol de lo société est :

L,exercicedeloprofessiond'Expert.comptobleenopplicotiondelolégislotionenvigueur
ou prévue por les normes ou les usoges professionnels'

Ellepeutréolisertoutesopérotîonsciviles,mobilières,finoncièresouimmobilièrespouvont

serottocherdirectementouindirectementàl,objetviséci.dessusetdenotureàfovoriser
so réolisotion et son dévelopPement'
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Elte peut notomment sous le contrôle du Conseit régionol de t'Ordre' prendre des

porticipotions finoncières dons des entreprises de toute noture' oyont pour objet l'exercice

des octivités visées por les orticles 2 et 22 ot'7 de l'Ordonnonce du 19 septembre 1945'

modifiée por to toi du 8 oottt 7gg4, sans que cette détention constitue l'obiet principol de

son octivité.

Situotion de lo société

Au 30 septembre 2022, la situation de la société pouvait se résumer ainsi :

- Les capitaux propres étaient de 7 40'492 euros' dont le capital social de 7 800 euros et le

résultat bénéficiaire de l'exercice de 190 926 euros'

Les disponibilités étaient au 30 septembre 2022 de 385'721euros'

Le passif du bilan comportait deux emprunts pour un montant de 186 260 euros

Le chiffre d'affaires du dernier exercice était de 1 090'L24 euros'

caractéristiques, en terme de droits de vote' sont les suivantes :

- Groupes A et B : associés professionnels détenant au moins cinq actions et une pour les

autres : une voix Par action'

- Groupe E : Un droit de vote par action'

-7.7.3 Société bénéîicidire des opPorts

lls'agitdelasociétéF]TECO,SociétéparactionssimplifiéeaucapitaldeSll44O0euros'dontlesiège
sociâl est fixé à CHANGE (5381'o) Parc Technopole- Rue Albert Einstein Elle est immatriculée au

RegistredUcommerceetdessociétésdeLAVALsouslenuméro55715o067.Elleestreprésentéepar

Monsieur Yannick OLLIVIER, Président'

La société F/IECO a pour obiet social :

Dons tous poys l'exercice des professions d'expert- comptoble et de commissoire oux comptes

telle qu'elles sont définies par t'ordonnonce modifiée du 79 septembre 1945' le Code de

commerceettetlesqu'ettespourroientl'êtreportoustexteslégislotifsultérieurs'

Etle peut réoliser toutes opérotions compotibles ovec son obiet sociol' et qui se rapportent à

son obiet.

Elle ne peut pos prendre de porticipotion finoncière dans les entreprises industrielles' aqricoles

ouboncaires,nidonslessociétéscivilesàl,exclusiondecellesconstituéesentrelesmembres

de professions libéroles et qui ont pour obiet exclusif de fociliter à chacun de ceux-ci l'exercice

de leur octivité, ni se trouver sous lo dépendonce, même indirecte, d'oucune personne ou

d' o ucu n g rou Pe m e nt d' inté 1êt'

Les associés de la société sont répartis en cinq groupes différents (A, B, E, F et G) et dont les principales
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- Groupes F et G : pas de droit de vote.

L'article 31des statuts indique les règles de distribution des dividendes.

L'article 17 décrit les règles de transmission des actions.

Les modalités d'évaluation annuelle des actions sont exposées à l'article 18.

1.2 Nature et description de l'apport

Le présent apport intervient dans le cadre du souhait de la société FlTEco de renforcer sa présence

dans le département de l'Eure et Loir.

Un protocole de cession des 780 titres de la société AUD lT, GESTION, COMPTABILITE ET EXPERTISES a

été établi et signé le 16 mai 2023.

Ce protocole prévoit:

'Unprixglobaldecession,provisoire,pour|,ensembledesTS0titrescédés.celui.ciaété
arrêté à la somme de 1.283.052 euros soit une valeur unitaire, pour chaque action, de

1.644,94 euros.
.L,article6deceprotocoleindiquequeMonsieurRobertBERLUccHlinvestiraitenviron

480.oo0euros,éventuellementparapportdetitres,àlasociétéFllEco,dontildeViendrait
âssocié.

pour cette opération et d'un commun accord la valeur des actions FTTECO a été fixée à 573,16 euros'

1.3 Liens capitalistiques et

concernées.

diriBeants communs entre les personnes

Avant l'assemblée extraordinaire du 31 mai 2023,

aucun lien entre eux.

les deux sociétés, ainsi que leurs associés n'avaient
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Les apports et les modalités de rémunération ne deviendront définitifs qu'au jour :

-de leur vérification par le présent rapport

- de l'approbation de l'apport par les assemblées générales des sociétés concernées et

laréalisationdéfinitivedel,augmentationdecapitaldelasociétéFlTEco'cofiespondantàla
rémunération de cet apport. Celle-ci devra intervenir au plus târd le 30 juin 2023'

A défaut, le présent apport sera considéré comme nul et non avenu' sans indemnité de part ni d'autre'

socié1,é FITECO

L,apportétantréaliséàtitrepuretsimpleetportantsurdesdroitssociauxestenregistrégratuitement
conformément à l'articte 810 alinéa 1du Code Général des lmpôts'

1.5 Conditions susPensives

1.6 Evaluation, description et rémunération des apports

7.6.7 Oescription et évoluotion des oPports

L,opérationestexpressémentplacéesoUslerégimedusursisd,impositionprévuàl,article150-0-Bdu

Codegénéraldesimpôts.L,apporteurdéclarenepascontrôlerlasociéléFlTEco,niendroit,nienfait,
et déclare également ne pas contrôler conjointement ni agir de concert avec les autres associés de la

llestapportéennatureàlasociétéFlTEcOsouslesgarantiesordinairesdefaitetdedroit'ainsique
sous les Saranties mentionnées dans le projet de contrat d'apport' la pleine propriété de 29L actions

de la société AUD lT, GEiTION, 1OMPTABILITE ET EXPERTISES par Monsieur Robert BERLUCCHI'

LavaleurunitairedesactionsdelasociétéAlJDlT'GESTION'COMPTABILITEETEXPERTISESaétéfixée'

d,uncommunaccordentrelesparties,àl.644,g4euros.Lemontantdecetapportde29lactionsest

1.4 Régime fiscal
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7.6.2 Rémunération des aqqotts

ll est proposé que l'apport de ces actions soit rémunéré par l'attribution au profit de l'apporteur de

835 actions de la sociélé FlTEco,

La valeur de l'action F/IEco a été arrêté d'un commun accord entre les parties à 573,16 euros.

L'augmentation de capital de FITECO, correspondant à cet apport, sera de 25 050 euros (835x 30€) et

la différence de 453.539 euros, entre le montant de rémunération des apports (478.589), et

l'augmentation de capital (52.110), sera inscrite au passif du bilan de la société FITECO, dans un com pte

intitulé « prime d'apport ».

Monsieur Robert BERLUCCHT sera bénéficiaire d'une soulte de 88 euros correspondant à la différence

entre la valeur de son apport (478.6771 et la valeur des actions FITECO qui lui seront attribuées

(478.s89).

L,assemblée Générale de FTTECO pourrc décider de toute affectation de cette prime d'apport'

Les actions nouvelles seront assimilées aux actions anciennes pour toutes les dispositions statutalres

et décisions des assemblées générales.

2. Diligences effectuées et appréciation de la valeur des apports

2.1 Diligences effectuées

.,,ai effectué les diligences que j,ai estimé nécessaires à l'appréciation de la valeur des apports ces

diliSencesontétédéfiniesparréférenceàladoctrineprofessionnelledelaCompagnienationaledes
commissaires aux comptes relative à cette mission pour:

-vérifier la réalité des aPPorts

-contrôler la valeur proposée dans le contrat d'apport'

L'objectif du présent rapport est de vous informer sur la nature des apports' les méthodes

d,évaluationretenuesetdemonappréciation,afinquevousdisposiezd,élémentspourprendre
votre décision.

Ces diligences m'ont conduit notamment à :

1 examiner l,ensemble de la documentation juridique et comptable de l,opération et plus

particulièrement le contrat d'apport ;
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2 m,entreteniraVeclespersonnesconcernéesparl,opérationetaveclesquellesj,aiexaminéles

modalités des aPPorts;

prendre connaissance, plus généralement, de tous documents 'iuridiques et comptables de

nature à être utiles à ma mission;

m'assurer, jusqu'à la date du présent rapport, de l'absence de faits ou d'évènements

susceptibles de remettre en cause la valeur des apports;

2.2 Limites de la mission

2.3 Appréciation de la valeur des aPports

des apports a été déterminée d'un commun accord entre les associés des sociétés
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Ma mission s,inscrit parmi les autres interventions définies par la loi prévue par le cadre conceptuel de

la doctrine professionnelle qui a pour ob.iet l'appréciation d'une valeur par référence à des critères

identifiés et au regard d'objectifs définisEn conséquence' elle ne relève pas d'une mission d'audit et

d'examenlimité.Ellen'impliquepasnonpluslavalidationdurégimefiscalapplicableàl'opération'

Elle ne saurait être assimilée à une mission de « due diligence » effectuée pour un prêteur ou un

acquéreur et ne comporte pas tous les travaux nécessaires à ce type d'intervention' Mon rapport ne

peut donc être utilisé dans ce contexte'

cette mission, conformément aux dispositions légales, prend fin avec la remise de mon rapport; il ne

m'appartient pas d'assurer un suivi des évènements postérieurs' survenus éventuellement entre la

date de mon rapport et la date de décision de l'assemblée appelée à se prononcer sur l'opération'

La valeur

concernees.

Lesdiri8eantsdecessociétéssontdesprofessionnelsavertisde|,expertisecomptable,del,analyse
financièreetnotammentdesévaluationsdecabinetsd,expertisecomptableetdecommissariataux
comptes. lls ont pu procéder à des audits des sociétés concernées par ces apports'

J'ai pu recueillir toutes les justifications me paraissant utiles à la formation de mon opinion sur les

diffirentes valeurs retenues dans le cadre de cette opération'

J'ai examiné les comptes annuels de ces sociétés ainsi que les statuts'
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Les valeurs retenues pour les apports ont été déterminées ainsi :

-AU D IT,G ESTI O N,CO M PTABI LITE ET EX PERTISES

La valeur de l'action a été déterminée à partir des comptes annuels arrêtés au 30 septembre 2022. La

valeur de la clientèle a été estimée a iOOX au chiffre d'affaires de l'exercice 202112022. Ce

pourcentage, se justifie par la rentabilité du cabinet dont les titre sont apportés.

Ainsi la société AUDIT-GESTION, COMPTABIuTE ET EXPERTISES a été valorisée à 1.283.052 euros, se

décomposant ainsi :

- situation nettes de la société 740.493

- valeur de la clientèle 1090 124 x 1,00 + 1.090.124

- valeur de la clientèle à l'actif 489.913

- distribution de dividendes 57 .652

ÏOTAL 1.283.052

. FITECO

La valeur de l'action FITECO est déterminée chaque année avec l'intervention d'un expert indépendant

extérieur à la société. Au 30 septembre 2022 l'action FITECO était ainsi évaluée à 530,70 euros. Les

dirigeants de la société ont procédé à une simulation de la valeur probable au 30 septembre 2023.

J'ai pu vérifier la pertinence des calculs effectués, la méthodologie retenue étant la même que pour

l'évaluation annuelle. Le taux d'augmentation retenu pour la valeur de l'action est de 8% au 30 juin

2023, soit une valeur de 573,16. J'estime que ce pourcentage est justifié par rapport aux prévisions

d'activité et de résultat au 3O septembre 2023. C'est ainsi que le chiffre de 573,16 euros a été retenu.

2.4 Avanta8es particuliers

En dehors des dispositions du projet d'apport, je n'ai pas relevé d'avantages particuliers dans cette

opération.
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3.CONCtUSION

sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, je suis d'avis que la valeur des apports

décrits ci-dessus, dont le montant s'élève à 478.677 euros n'est paS surévaluée, et en conséquence'

quel,actifapportéestaumoinséSalaumontantdel,augmentationsdecapitaldelasociété
bénéficiairedel'apport(25.050euros),delaprimed'apport(453539euros)quiserainscriteaupassif
du bilan de la société FITECO, ainsi que la soulte de 88 euros attribuée à l'apporteur'

Fait à Paris, le 6.iuin 2023

Le commissoire ux opports

tzl

Membre de gnie de Poris

oux comPtes
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